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Texte de la question

M. Michel Lesage attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des employés de vie scolaire (EVS). Les employés de vie scolaire sont recrutés par le biais
de contrat de type CAE-CUI. Ces derniers constituent des emplois précaires de 20 heures hebdomadaires maximum
par semaine, d'une durée de 2 ans, peu rémunérés et destinés à des personnes à la recherche d'un emploi et n'ayant
pas un niveau de qualification particulier. Ce contrat a vocation principale à ce que ces personnes retrouvent le
chemin de l'insertion professionnelle et les missions diverses peuvent appeler des situations d'emplois différentes
(assistance administrative, notamment aux directeurs d'école primaire ; aide à l'accueil, à la surveillance et à
l'encadrement des élèves ; participation à l'encadrement des sorties scolaires ; aide à la documentation ; aide à
l'animation des activités culturelles, artistiques ou sportives ; aide à l'utilisation des nouvelles technologies). À
l'instar des auxiliaires de vie scolaire intervenant auprès des enfants en situation de handicap, il souhaite connaître
les réflexions du Gouvernement pour améliorer voire pérenniser les conditions d'emploi des EVS.
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